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Code civil

Section I — Des effets de la filiation naturelle et de ses modes
d’établissement en général 

Extrait

Article 334-5

Version du Jan. 3, 1972

Texte source : Loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 sur la filiation. 

En l’absence de filiation paternelle établie, le mari de la mère peut conférer, par substitution, son propre nom à
l’enfant par une déclaration qu’il fera conjointement avec la mère, sous les conditions prévues à l’article 334-2 ci-
dessus.

L’enfant pourra toutefois demander à reprendre le nom qu’il portait antérieurement par une demande qu’il
soumettra au tribunal de grande instance, dans les deux années suivant sa majorité.

Version du Jan. 8, 1993

Texte source : Loi n° 93-22 du 8 janvier 1993 modifiant le code civil relative à l’état civil, à la famille et aux droits de
l’enfant et instituant le juge aux affaires familiales. 

En l’absence de filiation paternelle établie, le mari de la mère peut conférer, par substitution, son propre nom à
l’enfant par une déclaration qu’il fera conjointement avec la mère, sous les conditions prévues à l’article 334-2 ci-
dessus.

L’enfant pourra toutefois demander à reprendre le nom qu’il portait antérieurement par une demande qu’il
soumettra au juge aux affaires familiales, dans les deux années suivant sa majorité.

Version du March 4, 2002

Texte source : Loi n° 2002-304 du 4 mars 2002 relative au nom de famille. 

En l’absence de filiation maternelle ou paternelle établie, la femme du père ou le mari de la mère selon le cas
peut conférer par substitution son propre nom de famille à l’enfant par une déclaration faite conjointement avec
l’autre époux dans les conditions définies à l’article 334-2. Il peut également aux mêmes conditions être conféré à
l’enfant les noms accolés des deux époux dans l’ordre choisi par eux et dans la limite d’un nom de famille pour
chacun d’eux.

L’enfant pourra toutefois demander à reprendre le nom qu’il portait antérieurement par une demande qu’il
soumettra au juge aux affaires familiales, dans les deux années suivant sa majorité.
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